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 Le 5 avril 2022, une convention cadre 
“DÉMARCHE DE SOUTIEN À LA 
POLITIQUE DU VOLONTARIAT CHEZ LES 
SAPEURS-POMPIERS” a été signée entre 
“la direction générale de la sécurité civile et 
de la gestion des crises” (Ministère de 
l’Intérieur) et Renaut Group. FO salue cette 
démarche responsable et, dès le mois de 
Mai,  interpelle la direction afin de s’assurer 
que cette convention soit bien appliquée.  
 

Avec les graves épisodes des incendies de cet été, FO mesure d’autant plus, l’importance d’une telle 
convention qui reconnait l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires salariés chez Renault. Ils 
ont été sur le front ces dernières semaines, et leurs interventions restent précieuses tout au long de 
l’année, compte-tenu des conséquences multiples du dérèglement climatique (sécheresse, 
incendies, inondations...). 
 

FO OBTIENT LA GARANTIE QUE LES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES RENAULT  

BENEFICIENT DE LA STRICTE APPLICATION DE LA CONVENTION CADRE ! 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

FO a interpellé officiellement la direction générale de Renault pour que tout soit mis en oeuvre afin de 
faciliter la mise en application des dispositions de cette convention, notamment concernant la gestion 
des absences que ce soit pour les formations ou les interventions. A ce titre, FO demande également 
la rétroactivité de leurs droits si nécessaire. 
 

Vous êtes concerné ? Vous souhaitez avoir plus de précisions ? 
 Vous avez besoin d’être accompagné pour faire valoir vos droits ? 

Vos représentants FO sont là pour vous répondre et vous aider. 
Contact en central : fo.central@renault.com  

Scannez le QR CODE  
pour accéder au site 

FO RENAULT 
 

 

Dans cette convention les salariés bénéficient de droits pour exercer leurs fonctions selon : 

Article 3.1. : Conformément à l’article L.723.12 du code de la sécurité intérieure, le groupe Renault 
permet à ses salariés Sapeurs-Pompiers Volontaires de s’absenter pour effectuer, pendant leur 
temps de travail, des actions de formation et des missions opérationnelles découlant de leur 
engagement comme Sapeur-Pompier Volontaire pendant une durée annuelle de 10 jours ouvrés, 
dont 5 jours de formation et 5 jours consacrés aux missions opérationnelles 
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UNE RÉALITE QU’IL EST ESSENTIEL DE RAPPELER ! 
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